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1. EDITORIAL

Déjà  dans son éditorial du Monde diplomatique de  janvier 2000, Ignacio RAMONET  écrivait que le Revenu de base inconditionnel  faisait partie, selon lui,   des mesures favorisant l’aurore  d’un monde meilleur.

Pour sa part, Roland Duchâtelet,  dans une conférence donnée en 2002 à Liège,  indiquait à quel point il fallait adapter l’organisation socio-économique de nos sociétés aux bouleversements technologiques et scientifiques qui nous attendent.  

Malheureusement, les soins de santé  et leur financement,  la lutte contre les délocalisations et la politique européenne de l’agriculture  sont trois domaines où nos gouvernants  continuent à appliquer de vieilles recettes qui ne sont plus adaptées aux situations nouvelles.

Toutefois, et c’est de bonne augure, la commission du SENAT français  chargé d’étudier le problème de la délocalisation des industries de main d’œuvre,  a considéré qu’il n’était plus de mise de  faire porter le poids du financement des acquis sociaux sur le travail. 

Aussi, cette commission a suggéré une réforme qui consisterait   à faire basculer  les prélèvements sur le travail vers une taxe assise sur la consommation, c’est-à-dire une taxe sur la valeur ajoutée (TVA).
C’est ce que propose VIVANT depuis 1998  et qu’a repris à son compte  le mouvement VIVANT-EUROPE  en précisant que respecter l’homme,  ce n’est plus taxer son travail, mais bien ce que produit  la machine. Ainsi, la machine libérera l’homme plutôt que de lui ravir son emploi. 
2. LE MONDE DIPLOMATIQUE ET LE REVENU DE BASE
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L'aurore. 

"Comment cela s'appelle-t-il, quand le jour se lève, comme aujourd'hui, et que tout est gâché, que tout est saccagé, et que l'air pourtant se respire, et que tout est perdu, que la ville brûle, que les innocents s'entretuent, mais que les coupables agonisent, dans un coin du jour qui se lève ? - Cela a un très beau nom. Cela s'appelle l’aurore." Jean Giraudoux, Electre (1937). 

UNE lueur s'est levée à Seattle, alors que s'éteignait le siècle. Trop longtemps dépossédés de leur parole, des citoyens y ont dit avec force : « Assez ! » Assez d'accepter la mondialisation comme une fatalité. Assez de voir le marché décider à la place des élus. Assez de voir le monde transformé en marchandise. Assez de subir, de se résigner, de se soumettre. 

La victoire sur l'Organisation mondiale du commerce (OMC) est largement à mettre sur le compte de ce qui apparaît comme un embryon de société civile internationale et qui rassemble des dizaines d'organisations non gouvernementales (ONG), des collectifs d'associations et de syndicats de multiples pays (lire le dossier pages 4 et 5). 

La mondialisation - et le laxisme des dirigeants politiques - a favorisé, au cours de la dernière décennie, la mise en place discrète d'une sorte d'exécutif planétaire dont les quatre acteurs principaux sont le Fonds monétaire international, la Banque mondiale, l'Organisation de coopération et de développement économiques et l'OMC. Indifférent au débat démocratique et non soumis au suffrage universel, ce pouvoir informel pilote de fait la Terre et décide souverainement du destin de ses habitants. Sans que nul contre-pouvoir - Parlements, partis, médias - vienne corriger, amender ou repousser ses décisions. Aussi, pour faire contrepoids, chacun sentait confusément le besoin de mettre sur pied un contre-pouvoir mondial. 

En reprenant le flambeau de la contestation internationale, les protestataires de Seattle ont commencé à le bâtir. Oui, c'est un tournant. La demande de justice et d'égalité qui, telle une lame de fond, traverse l'histoire longue de l'humanité resurgit à cette occasion. Les citoyens réclament, devant les ravages de la mondialisation, une nouvelle génération de droits, cette fois collectifs : droit à la paix, droit à une nature préservée, droit à la ville, droit à l'information, droit à l'enfance, droit au développement des peuples... 
Il est désormais inconcevable que cette société civile naissante ne soit pas mieux associée aux prochaines grandes négociations internationales où seraient discutés des problèmes liés à l'environnement, à la santé, à la suprématie financière, à l'humanitaire, à la diversité culturelle, aux manipulations génétiques, etc. 

Car il faut songer à construire un futur différent. Plus question de se contenter d'un monde où n'existent que deux statuts : le zéro et l'infini. Où un milliard d'habitants vit dans la prospérité, tandis qu'un autre milliard est dans la misère, et que quatre milliards disposent d'à peine le minimum vital. Il est temps de refonder une nouvelle économie, plus solidaire, basée sur le développement durable et plaçant l'être humain au centre des préoccupations. En commençant par désarmer le pouvoir financier qui, au cours des dernières décennies, n'a cessé de grignoter le territoire du politique, réduisant le périmètre de la démocratie. 

Le démantèlement de la sphère financière exige une taxation des revenus du capital et tout particulièrement des transactions spéculatives sur les marchés des changes (taxe Tobin) (1).  Il convient également de supprimer les paradis fiscaux, zones où règne le secret bancaire et qui servent à dissimuler les malversations et autres délits de la criminalité financière. 

IL faut imaginer, aussi, une nouvelle distribution du travail et des revenus dans une économie plurielle dans laquelle le marché occupera seulement une partie de la place, avec un secteur solidaire et un temps libéré de plus en plus important. 

Etablir un revenu de base inconditionnel pour tous, octroyé à tout individu, dès sa naissance, sans aucune condition de statut familial ou professionnel. Le principe, révolutionnaire, étant que l'on aurait droit à ce revenu d'existence parce qu'on existe, et non pour exister. Son instauration repose sur l'idée que la capacité productive d'une société est le résultat de tout le savoir scientifique et technique accumulé par les générations passées. Aussi les fruits de ce patrimoine commun doivent-ils profiter à l'ensemble des individus, sous la forme d'un revenu de base inconditionnel. Lequel pourrait s'étendre à toute l'humanité, car d'ores et déjà le produit mondial équitablement réparti suffirait à assurer une vie confortable à l'ensemble des habitants de la planète. 

A cet égard, il faut redonner toute leur place aux pays pauvres du Sud, en mettant fin aux politiques d'ajustement structurel ; en annulant une grande partie de leur dette publique ; en augmentant l'aide au développement et en acceptant que celui-ci n'adopte pas le modèle du Nord, écologiquement insoutenable ; promouvoir des économies autocentrées ; défendre les échanges équitables ; investir massivement dans les écoles, les logements et la santé ; favoriser l'accès à l'eau potable des 1,5 milliard de personnes qui en sont privées ; établir, notamment au Nord, des clauses de protection sociale et environnementale sur les produits importés, qui garantissent des conditions de travail décentes aux salariés du Sud, ainsi que la protection des milieux naturels. 
A ce programme il faudrait ajouter d'autres urgences : la Cour pénale internationale, l'émancipation de la femme à l'échelle planétaire, le principe de précaution contre toutes les manipulations génétiques, etc. Utopies devenues objectifs politiques concrets pour le siècle qui commence. Comment cela s'appelle-t-il, quand un autre monde devient possible ? Cela a un très beau nom. Oui, cela s'appelle l’aurore.
(1) Cet objectif est celui de l'association internationale Attac (Association pour la taxation des transactions financières pour l'aide aux citoyens) : 9 bis, rue de Valence, 75005 Paris. Tél. : 01-43-36- 30-54 ; attac.org
NDR : Au récent Forum Social Mondial 2003, Ignacio Ramonet vient de présenter les grands médias comme "les acteurs principaux de la globalisation" : voir l'article de MediaSol "Le FSM crucifie les médias globaux"

IGNACIO RAMONET
 

3. RESUME D’UNE CONFERENCE DE ROLAND DUCHÂTELET                                              

Président et fondateur de VIVANT                                  

(conférence de presse à Liège le 12 septembre 2002)
Dans son exposé, Roland Duchâtelet part de la technique. Pas étonnant, vu sa formation d’ingénieur. Il nous explique les évolutions auxquelles il faut s’attendre dans les domaines du transport, des télécommunications et de la médecine. 

Dans ces trois secteurs, la puissance de calcul accrue des ordinateurs et la décroissance spectaculaire des coûts de la télécommunication laisse envisager une société où la vidéophonie sera une réalité très bientôt et dans laquelle les déplacements professionnels deviendront de moins en moins fréquents. 

En somme les déplacements virtuels prendront le pas sur les déplacements réels, ce qui donne une toute nouvelle perspective sur les problèmes de file, sur les investissements en infrastructure, sur la qualité de l’habitat et sur les problèmes de pollution.

Mais la conséquence de loin la plus importante pour notre modèle de société est la croissance de la longévité grâce aux progrès de la médecine, qui pose un gros problème pour le financement de notre sécurité sociale. 

Lorsque ce système fut installé après la dernière guerre, l’espérance de vie était de 63 ans; donc le Belge moyen mourrait lorsqu’il devait prendre sa pension. Inutile de dire qu’il n’y avait guère de pensionnés. Aujourd’hui, l’espérance de vie est de 80 ans et  elle sera de plus de 90 ans lorsque les jeunes qui commencent aujourd’hui à travailler (et à payer pour nos pensionnés), partiront en retraite. 

Le poids fiscal sur nos travailleurs étant déjà déraisonnable, cette charge s’accentue en principe avec le nombre croissant de pensionnés. Dés lors, le bureau du plan, qui pourtant s’appuie sur des suppositions économiques résolument optimistes, prévoit en 2050 une décroissance relative du niveau des pensions par rapport au revenu des salariés à deux tiers de ce qu’il est aujourd’hui.

Parallèlement à l’accroissement de la longévité, le nombre d’emplois dans l’industrie et l’agriculture a chuté de 45 % en trente ans, et les délocalisations continuent*) 

Pour Roland Duchâtelet, qui considère la sécurité sociale comme l’acquis humanitaire le plus important du siècle passé, il faut trouver un autre modèle de financement pour sauver notre sécurité sociale. En effet, l’impôt sur le travail augmente le coût du travail, donc réduit la demande pour le travail et occasionne les délocalisations. Sans changement, il n’y aura plus de travailleurs dans les secteurs “forts” et donc le financement de la sécurité sociale se tarira.
Roland Duchâtelet propose 4  mesures:

1. Simplifier. Une grosse partie du budget part aujourd’hui en frais administratifs, liés à la complexité de la législation et de la réglementation.

2. Laisser travailler ceux qui aujourd’hui sont au chômage. Cela implique qu’ils puissent garder leur indemnité de chômage (ou à peu près) et que toute personne puisse bénéficier d’un tel régime fiscal.

3. Réduire les impôts sur le travail, qui composent aujourd’hui près de deux tiers de toutes les taxes que nous payons. Il faut réduire ces impôts non seulement pour les faibles salaires, mais également pour les rémunérations importantes, car  sinon nos informaticiens, ingénieurs et autres se délocaliseront à titre privé, l’internet leur permettant de faire leur travail à partir de pays où ils sont moins imposés que chez nous.

4. Faire contribuer les produits fabriqués hors d’Europe et vendus en Europe, au financement de nos pensions, au même titre que les entreprises produisant en Europe.

*) l’on peut mesurer ici l’optimisme du bureau du plan qui semble supposer que cette tendance va s’inverser, puisqu’il suppose qu’il y aura diminution du chômage  dans les décennies à venir).

4. SAUVER LES SOINS DE SANTE DES FRANÇAIS

En ce mois de juillet 2004, l’Assemblée Nationale française a voté une  réforme  des soins de santé.
L’objectif est de réduire le déficit qui se chiffre à 13 milliards d’Euros ce qui correspond à peu de chose près, au coût des soins de santé en Belgique.  (année 2003) 

L’U.M.P a voté pour. L’U.D.F. s’est abstenu tandis que le PS et la gauche ont voté contre car ces nouvelles mesures  se feront sur le dos du consommateur et des générations futures.  

Cette réforme instaure un carnet médical, remet en valeur le rôle du médecin généraliste qui devra être le passage obligé pour rencontrer un spécialiste et vise à un meilleur contrôle des cartes de santé. Cela est de bonne augure ( * voir ci-dessous les soins de santé dans le programme de VIVANT)

Mais le  reste de cette réforme se résume en une augmentation du coût pour les consommateurs (taxes)

Ce nouveau plan relève encore une fois de l’urgence mais ne réforme rien en profondeur. 

Pourtant, il est possible de diminuer fortement le coût des soins de santé sans aller chercher un financement  dans la poche du consommateur et sans pour autant augmenter la richesse du pays, ceci, tout en garantissant les revenus  nécessaires pour l’Etat. 

Cela ne relève pas du miracle  mais du bon sens. 

Dans le système socio-économique de VIVANT, le coût des soins de santé (globalement) est  à diviser par deux, la richesse du pays augmente progressivement et les caisses de l’Etat se remplissent normalement. 

En effet,

1. Détaxer le travail, c’est diviser son coût par trois et relancer l’emploi (plus de richesses) 
2. Taxer uniquement les produits ( donc la machine), c’est diviser par deux le coût d’une consultation chez un médecin et par trois (au moins) l’intervention de la mutuelle. 

DEMONSTRATION

Le prix actuel d’une consultation chez le médecin (20 € par exemple)  comprend aussi le coût des taxes que cd dernier doit payer pour sa propre sécurité sociale. 

Dans Vivant, ces taxes étant supprimées, le coût  de la consultation peut baisser à 10 € par exemple.  

Ce nouveau prix de la consultation garantit au médecin un revenu «net de taxes» équivalent à celui qu’il a aujourd’hui. 

Ce nouveau modèle socio-économique  rend les services médicaux plus abordables pour le patient et aide indirectement au financement de la sécurité sociale, qui doit dans ce cas, moins rembourser.  

Pourquoi ne pas adopter ce type de réforme plutôt que d’inventer sans cesse  des « politiques d’urgence » qui visent à boucher les brèches sans pour autant consolider structurellement notre système de sécurité sociale. 

Jean-Paul BRASSEUR

responsable de VIVANT-EUROPE

Soins de santé

(extrait du programme exhaustif de VIVANT)

Selon Vivant, les soins de santé doivent être de qualité et accessibles à toutes les couches de la population, avec une attention particulière aux personnes âgées, aux personnes handicapées et aux invalides. En outre,  en raison du déficit public, ces soins doivent être prodigués à un prix de revient acceptable. Une rationalisation des soins de santé, sans toucher ni à leur qualité, ni à leur accessibilité, pourrait être envisagée de différentes façons par les moyens suivants : 


1.  La revalorisation de la médecine générale  

Dans cette alternative, le médecin de famille, choisi librement par le citoyen, joue un rôle central. 

Il connaît la personne dans son milieu de vie et est le mieux placé pour orienter les soins, si nécessaire, vers une médecine spécialisée. 


2.  La promotion de la médecine préventive
Dans notre pays, nous sommes toujours trop braqués sur la médecine curative, alors que nous sommes parfaitement capables de développer une médecine préventive. 

Prévenir, c’est ne pas attendre d’avoir mal pour aller chez le médecin ou le dentiste.
Prévenir, c’est améliorer les conditions de vie, par le modèle Vivant, qui font 

reculer les maladies psychosomatiques liées à l’inquiétude et à l’insécurité face à l’avenir (perte d’emploi, piège du chômage). 

Il est démontré que prévenir vaut toujours mieux que guérir et revient moins cher car les soins médicaux sont moins onéreux et les périodes de maladie écourtées. 

Une bonne éducation dans le domaine de la santé est un pas important vers la généralisation  d'une médecine préventive. L'importance de cette médecine peut être expliquée dans l'enseignement et par l'information de la population. 

Effectivement,  un patient bien informé décèlera lui-même, à un stade précoce, un certain nombre de pathologies et pourra donc consulter plus vite son médecin. De plus, de nombreux maux pourront être évités par une information médicale adéquate.


3.  La gestion plus efficace des soins de santé 

La réduction de la durée d'hospitalisation et la promotion des soins ambulatoires et à domicile font partie d’une gestion efficace. De plus, la diminution des cloisonnements, comme celui des hôpitaux reconnus en fonction des remboursements, participent à la baisse des coûts.


4.  L’instauration d'enveloppes ou de budgets limités 





Cela se rapporte à des secteurs déterminés comme, par exemple, la biologie clinique.

Cela permettrait de freiner, de manière rationnelle, l'augmentation inconsidérée des frais médicaux et de tendre vers un système de prescriptions de qualité sans, pour autant, en augmenter artificiellement les coûts.

Parallèlement, il faut garantir la viabilité financière des hôpitaux afin d’éviter la surconsommations d’actes techniques  qui  vise à financer indirectement l’institution. 


5.  La simplification  des remboursements







Le patient ne devra plus payer que la différence entre les montants réclamés et les remboursements qui y sont rattachés (ticket modérateur), comme c'est déjà le cas dans certains établissements de soins. D'autre part, certains soins médicaux destinés aux personnes âgées, aux maladies de longue durée, aux personnes handicapées et moins valides bénéficieront de tarifs préférentiels (en interaction avec le ticket modérateur), afin de rester accessibles à tous. 

6.  La mise en route plus rapide des nouvelles thérapies et médicaments nécessaires 

D’une manière générale, les soins de santé coûteront, dans le système Vivant,  moins cher à cause de la détaxation du travail. On passe de 11,32 milliards d’EURO (457 milliards de francs belges)  à 7 milliards d’EURO (282 milliards de francs belges...) (année 1998)   
Cette nouvelle situation permettra d’engager plus de personnel infirmier dans les hôpitaux, évitera  la  surcharge du personnel soignant  qui pourra  ainsi mieux se consacrer aux malades. 
5. DES PROJETS ET DES DECISIONS MALHEUREUSES POUR NOTRE AVENIR

1. Lutte contre les délocalisations en augmentant le temps de travail

Plusieurs pays européens font le projet de lutter contre les délocalisations en proposant aux travailleurs une semaine de 45 heures ... et sans nécessairement une augmentation de salaire. 

- Soit cette augmentation du temps de travail permet de produire plus mais comme les salaires restent identiques, le pouvoir d’achat ne change pas et donc logiquement une offre supérieure à la demande va entraîner une baisse des prix et moins de bénéfice pour les entreprises.
- Soit cette augmentation du temps de travail n’entraîne pas une plus grande production donc moins de personnes seront nécessaires pour maintenir le niveau de production, la production devient moins cher mais ces 

nouveaux chômeurs verront leur pouvoir d’achat baisser. Une offre identique face à une demande plus faible risque ici aussi d’entraîner une diminution des prix, moins de bénéfice pour les entreprises et plus de chômeurs. 

Pour VIVANT le bon moyen de lutter contre les délocalisations, c’est d’arrêter de pénaliser le travail des citoyens européens par  une imposition  qui favorise justement ces délocalisations.

Les taxes sur le travail tuent l'emploi, vident l’Europe de ses compétences  et mettent en péril  le financement de notre sécurité sociale.

Ce financement doit trouver sa source auprès de la vente des produits en Europe, par une taxe sur la consommation (TSC) ou TVA sociale, plutôt que de rendre hors de prix le coût de l'emploi.
Augmenter le temps de travail n’est donc pas une bonne solution

2. Réduire le temps de travail

En son temps, la gauche française  a  procédé à une diminution systématique du temps de travail croyant en un remède miracle pour augmenter le nombre d’emplois.

Ce n’est pas une bonne solution car

a)  Si c’est une réduction du temps de travail avec réduction de salaire, les gens ont moins d’argent à dépenser. Non seulement, ils vivent moins bien mais consomment moins. Or une plus faible consommation a comme conséquence une diminution des ventes par les entreprises, donc moins de production et donc encore plus de chômage.

b) Si l’on travaille moins pour le même salaire, le coût de production des entreprises augmente, conduisant à des produits plus chers. Nos exportations en souffrent, les délocalisations deviennent attractives ce qui  conduit également à plus de chômage.

L’inflation reprendrait à cause de prix plus élevés dans notre pays. Bien sûr, on pourrait importer des produits fabriqués ailleurs à plus faible coût pour éviter l’inflation mais alors le chômage augmenterait d’autant plus.

Dans le contexte du libre-échange avec des pays à bas salaires, la réduction du temps de travail conduit le pays à la désintégration socio-économique. 

Pour VIVANT, Il vaut mieux donner la liberté à nos concitoyens d’organiser leur propre flexibilité.

Cela exige un revenu de base inconditionnel et une diminution drastique du coût du travail (détaxation de ce dernier)

Ainsi la demande sur le marché du travail sera plus grande et  le travailleur aura plus de choix pour organiser sa propre flexibilité. 

3. Diminution de la production de sucre en Europe

La décision de la Commission européenne de réduire  la production de sucre dans l’Union relève, pour VIVANT, d’une vue à court terme.

En effet, le développement des énergies renouvelables peut ouvrir de nouveaux marchés à l’agriculture européenne. 

Les carburants biologiques voient le jour et le sucre extrait de la betterave possède un bon rendement  pour ce genre de transformation (supérieur au colza).

Pourquoi la Commission européenne choisit-elle cette option ?

Pour VIVANT, il faut moins tenir compte de la concurrence immédiate (au niveau de la planète) et veiller à garantir un pouvoir d’achat correct à tous les agriculteurs grâce entre autres  à l’instauration d’un revenu de base inconditionnel. 

La proposition de Vivant est que le milliard d’euros consacré par l’Europe  pour subsidier l’agriculture belge soit transformé en un revenu de base inconditionnel versé à tous les agriculteurs (1.080 €  pour un couple) autorisant ces derniers à se consacrer à une production de qualité. * 

Ce revenu de base permettrait aux individus de développer une meilleure liberté d’entreprendre  grâce à une diversification des activités. 

Ainsi, l’agriculteur pourrait à la fois : 

Se diriger vers l’agriculture, l’élevage, la production d’énergie (biomasse), le tourisme, l’artisanat au lieu de se retrouver prisonnier dans le carcan de la monoculture galopante et intensive. 

Rendre à l’agriculteur une flexibilité dans ses initiatives, c’est garantir un dynamisme d’avenir libéré de réglementations inutiles.

* Le lecteur trouvera un autre article complémentaire sur la question des subsides dans l’agriculture dans le Vivant Electronique édition spéciale (OMC-FMI) de septembre 2003
6. FINANCER LES ACQUIS SOCIAUX PAR LA CONSOMMATION

PROPOSITION D’UNE COMMISSION DU SENAT FRANÇAIS (juillet 2004)
SENAT FRANÇAIS  (N° 374)Session ordinaire de 2003-2004

Annexe au procès verbal de la séance du 23 juin 2004
RAPPORT D’INFORMATION fait  au nom de la commission des Affaires économiques et du Plan par le groupe de travail sur la délocalisation des industries de la main-d’œuvre. 
Pour le texte complet, cliquez sur : http://www.senat.fr/rap/r03-374/r03-3741.pdf(…)
QUATRIÈME PARTIE : -ADAPTER LA FRANCE ET L’UNION EUROPÉENNE AUX DÉFIS POSÉS PAR LES DÉLOCALISATIONS (page 196)
Ayant ainsi précisé les principes qu’elle considère comme essentiels, votre  commission  a  estimé  que  ses  préconisations  devaient  répondre  à  trois préoccupations  principales :   favoriser   un  meilleur  positionnement  de  nos entreprises dans la nouvelle division internationale du travail,  soutenir les territoires affectés par les délocalisations et, plus généralement, les mutations industrielles,   et   promouvoir   une   politique   industrielle   qui,   pour   être durablement efficace, ne peut s’inscrire que dans le champ communautaire.
Au  plan  économique,  plusieurs  pistes  doivent  être  privilégiées  pour éviter la délocalisation des activités productives riches en valeur ajoutée, dont nulle logique économique ne peut justifier le transfert à l’étranger. Dans cette perspective, il s’agit concurremment de supprimer les contraintes, en particulier fiscales, entravant  le développement économique et constituant autant d’incitations aux délocalisations d’activités, de  renforcer les avantages comparatifs de la France pour améliorer l’attractivité de son territoire et la compétitivité de son tissu industriel, et d’organiser et de soutenir, dans une logique   d’innovation,   les   filières   de   production,   donc    aucune   n’est condamnée a priori dans son ensemble.
Pour que les mutations économiques soient acceptées par nos concitoyens, il  faut  leur  donner  les  moyens  de  s’y  adapter  en  récusant  toute  notion  de
« sacrifice » obligé des plus exposés aux nécessités de la modernisation. Dans cette  optique,  il  convient  tout  d’abord  d’affermir  le  rôle  des  collectivités territoriales en matière de développement économique, afin de rapprocher les outils d’action des territoires et populations concernés. Il est ensuite nécessaire d’améliorer l’ « employabilité » de la main d’œuvre par un effort plus soutenu, et soucieux d’une réelle efficacité, en matière de formation initiale et permanente. Il paraît enfin indispensable d’agir sur la structure des emplois afin de ne pas négliger des  gisements d’emplois de proximité présentant pour avantages de n’être  pas  délocalisables,  de  créer  de  la  richesse,  d’être  potentiellement nombreux et de permettre de satisfaire des besoins croissants.
Reste enfin, en complément de ce double cadre d’action, à soutenir un volontarisme industriel nouveau au plan européen. Il s’agit d’une part de garantir  un   développement  équilibré  de  l’Union  européenne   favorisant l’harmonisation accélérée des politiques publiques dans tous les domaines ayant une incidence sur la 

répartition des moyens de production à l’intérieur du périmètre  communautaire.  Il  s’agit  d’autre  part  de  renforcer  la  puissance industrielle de l’Union face au reste du monde, en faisant de cet objectif une ambition politique prioritaire dotée des moyens et des outils adaptés à son succès.

FAVORISER L’ACTIVITÉ PRODUCTIVE
Pour accroître le potentiel économique du pays et développer l’emploi, la première des priorités est assurément de favoriser l’activité productive. S’il ne relevait pas de la mission du groupe  de travail de donner un contenu à ce truisme dans tous ses aspects, il lui paru nécessaire d’indiquer les trois directions qui,  pour  agir  contre  les  délocalisations  injustifiées,  devraient  selon  lui structurer notre politique économique. La première vise à  mettre fin aux mécanismes,   en   particulier   fiscaux,   qui   favorisent   objectivement   les mouvements  de  délocalisation.  La  deuxième  a  pour  objet  de  renforcer  les avantages comparatifs dont dispose notre pays, de manière générale ou dans certains secteurs, afin d’inciter au maintien domestique des activités, de favoriser les investissements étrangers  « greenfield » sur le territoire et de valoriser nos savoir-faire. La dernière, mais non la moindre, consiste à organiser et soutenir les filières dans une logique d’innovation, en privilégiant de manière délibérée et plus efficiente les activités et segments riches en valeur ajoutée.
A. SUPPRIMER DES INCITATIONS AUX DÉLOCALISATIONS
Parmi les multiples facteurs semblant entraver la reprise de la croissance économique évoqués par les divers interlocuteurs du groupe de travail, (…) (Il est apparu a plus efficient à ce dernier) de porter son attention sur trois types   de   propositions   s’inscrivant   directement   dans   la   problématique   et susceptibles dès lors, nonobstant parfois leurs difficultés de mise en œuvre, d’être davantage opérationnelles.
Ces propositions concernent respectivement la taxation des facteurs de production,  le  soutien  à  l’entrepreneuriat  national  et  la  valorisation  des produits respectueux des normes sociales et environnementales.
1. Cesser de taxer les facteurs de production
Tous les industriels entendus par votre groupe de travail ont placé au premier rang des incitations à la délocalisation, ou plus exactement des obstacles à  la   localisation  sur  le  territoire  français  

d’investissements  destinés  à accroître les capacités productives, le  coût de la main d’œuvre (…)

a) Substituer aux charges sociales une TVA de compétitivité
Le coût du travail est relativement plus élevé en France que dans nombre des  autres  pays  développés  en  raison  de  l’importance  des  charges  sociales assises sur les salaires, lesquels s’inscrivent quant à eux dans la moyenne des salaires de membres de l’OCDE. Or, les différentes mesures d’exonération de cotisations sociales patronales instituées depuis une dizaine d’années pour les bas revenus ont eu, tous les économistes en conviennent, d’excellents résultats sur l’emploi  des  travailleurs  non  qualifiés.  Pour  votre  commission,  il  convient désormais d’aller plus loin et de généraliser la baisse du coût du travail sans pour autant pénaliser les actifs, en  transformant radicalement le dispositif actuel de financement des branches famille et maladie.
Conformément  à  des  préconisations  avancées  dès  1993  par  notre collègue Jean Arthuis dans son rapport d’information, et reprises et développées depuis par des intervenants très divers (1), ce financement devrait être désormais assuré par une taxe sur la consommation, qui pourrait être qualifiée de TVA de compétitivité. Le principe en est simple, et les avantages très nombreux.

(1) Un principe simple
Si le financement par l’activité professionnelle des dépenses sociales qui lui sont liées (chômage, retraite, accidents du travail, formation professionnelle) ne soulève aucune question de principe, il n’en est pas de même de l’assurance maladie, des prestations familiales ou encore du logement : nulle raison autre qu’historique n’explique que le financement de ces acquis sociaux, qui relèvent dans leur principe de la solidarité nationale, soit assis sur le travail. Or,  ces charges    pénalisent    directement    l’activité    productive    nationale    en renchérissant le prix des biens produits localement par rapport à celui des biens  confectionnés  dans  des  pays  où  le  coût  du  travail  est  plus  bas, notamment  en  raison  d’un  filet  de  protection  sociale  plus  lâche.
(1) Voir  notamment la Lettre du Comité Pauvreté et Politique  n° 21 de  mars 2004 (« Ralentir  les délocalisations et recréer des emplois »), l’éditorial du président Jean-Luc Cazette dans la Lettre confédérale  de  la  CFE-CGC  n° 1107  du  16  avril  2004  (« Vers  une  cotisation  sociale  sur  la consommation »), la chronique de Henri Guaino, ancien commissaire général au Plan, du numéro des Echos du 27 avril 2004 (« TVA sociale : le débat interdit ») ou encore le point de vue de Christian Saint-Etienne, professeur d’université et président de l’Institut France Stratégie, parue dans le numéro des Echos du 1er  juin 2004 (« Réforme de la santé et délocalisations : un lien révolutionnaire »).

Cette altération  des  capacités  concurrentielles  de  nos  productions  domestiques  les affecte au demeurant tant sur le marché intérieur, où elles sont exposées à des importations évidemment attractives, qu’à l’export.
Ces charges sont loin d’être négligeables. On observe par exemple qu’en ce qui concerne les  salariés relevant du régime général de sécurité sociale, elles représentent plus du quart du salaire brut. (…) 
La réforme suggérée par votre commission consisterait dès lors dans le basculement de ces prélèvements sur une taxe assise sur la consommation, c’est-à-dire une taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Pour assurer la neutralité comptable du transfert, le niveau de cette taxe devrait être calculé de manière à garantir  la  collecte  d’un  produit  au  moins  identique  au  montant  actuel  des cotisations concernées. Mais rien n’interdit toutefois de saisir l’occasion pour, dans le cadre du débat actuel sur la pérennité financière du système d’assurance maladie,  combler aussi le déficit accumulé  jusqu’à présent (1) et établir un équilibre entre dépenses et recettes évitant de l’accroître davantage. Enfin, votre   commission   observe   aussi   qu’une   telle   réforme   pourrait   utilement s’accompagner  d’un  réexamen  d’ensemble  de  la  structuration  des  taux actuels de TVA (2) pesant sur les biens et services, dont l’architecture résulte elle aussi de compromis historiques successifs ayant bien peu de rapports avec la rationalité économique.

Si le principe de cette réforme  est simple, votre commission convient que sa mise en œuvre sera évidemment très compliquée à engager, et devra nécessairement  être  précédée  d’une  analyse  minutieuse  des  conditions  de  sa réussite. Cependant, les avantages qu’on peut en attendre sont tels qu’il serait très préjudiciable de la récuser au prétexte de la complexité indéniable que présente le basculement.
(1) Cet objectif paraît difficile à éviter compte tenu de l’état actuel de la branche assurance-maladie. Toutefois, il est clair que sa poursuite nécessiterait la fixation du taux de TVA compétitive à un niveau supérieur au taux « naturel » de l’équilibre, ce qui diminuerait d’autant les avantages susceptibles d’être tirés de la mesure en ce qui concerne la compétitivité-prix des produits français.
(2) Conformément à la directive communautaire portant  sur la TVA, trois taux sont aujourd’hui appliqués en France : le taux normal de 19,6 %, le taux réduit de 5,5 % et le taux super réduit de 2,1 %.

(2) Des avantages très nombreux
Quels bénéfices collectifs tirer d’un tel mécanisme ?
En premier lieu, rétablir une certaine équité en matière de formation des  prix.  Le  dispositif  actuel  pénalise  en  effet  tous  les  biens  et  services utilisant de façon intensive le facteur travail, en particulier les  outputs des industries de main d’œuvre, dont se préoccupe principalement votre groupe de travail. Il incite par conséquent à une substitution du capital au travail qui, si elle autorise d’appréciables gains de productivité, pèse cependant très fortement sur l’emploi, notamment des travailleurs non qualifiés.
En  deuxième  lieu,   améliorer  la  compétitivité  relative  des  biens produits sur le territoire national et soumis à la concurrence étrangère sur le marché   français,   grâce   à   un   double   mécanisme   positif.   D’une   part, l’assujettissement  à  la  TVA  compétitive  des  produits  importés  augmenterait nécessairement leur prix de vente dans une proportion égale au niveau de cette taxe : le bénéfice concurrentiel qui en  résulterait pour les produits domestiques serait donc direct. Mais, d’autre part, le report sur lesdits produits importés d’une partie  du  financement  de  la  protection  sociale  de  notre  pays  conduirait   à nécessiter  un  moindre  prélèvement  social  sur  l’ensemble  de  la  production nationale : dès lors, l’enchérissement d’un produit domestique résultant de la taxe pourrait être finalement inférieur à la diminution de son coût de revient consécutif à la suppression d’une partie des charges sociales, et son prix de vente être ainsi lui-même  réduit (1).  L’attractivité  des  prix  des  produits  français  serait  donc renforcée de deux manières distinctes et complémentaires.
En troisième lieu, accroître la compétitivité des productions destinées à  l’exportation,  qui  bénéficieraient  à  plein  de  la  réduction  du  montant  des charges sociales pesant sur leur coût de revient puisque aucune TVA ne viendrait enchérir leur prix en compensation : les gains de compétitivité seraient d’ailleurs d’autant plus importants que le bien produit serait riche en facteur travail.
Tous ces avantages seraient immédiatement perceptibles en matière de localisation des industries de main d’œuvre puisqu’ils conduiraient, de manière cumulative,  à   rendre  plus  intéressante  la  consommation  des  produits fabriqués en France. Mais ils peuvent être complétés par deux autres types de considérations.
D’une  part,  asseoir  sur  la  consommation  plutôt  que  sur  l’emploi  le financement  de  la  partie  de  notre  système  de  protection  sociale  relevant davantage du principe de solidarité que de celui de l’assurance serait un moyen de 
l (1) Ce bénéfice indirect potentiel dépend cependant de deux variables : d’une part, les gains tirés de l’assujettissement à la TVA de compétitivité des produits importés seront minorés des pertes  de financement résultant de la diminution des charges sociales pesant sur les biens français exportés, qui ne seront pas assujettis à cette taxe. L’ampleur de la marge de manœuvre au plan global sera ainsi fonction du différentiel de résultat, au regard des sommes concernées pour le financement social, entre les importations et les exportations. D’autre part, l’éventuelle diminution du prix des produits ne sera pas identique pour chacun d’entre eux : au contraire, elle différera à raison de la part que représentent les charges sociales dans leur coût de revient.

garantir la pérennité du modèle social français : la consommation des ménages est en effet tendanciellement orientée à la  hausse et ses fluctuations sont plus réduites  que  celles  du  marché  de  l’emploi,  ce  qui  permettrait  d’assurer  un financement régulier de la sécurité sociale ; les difficultés récurrentes de celle-ci, et notamment de sa branche maladie, seraient donc, pour ce qui concerne à tout le moins la colonne recettes, durablement amoindries.
D’autre part, la création de cette TVA de compétitivité pourrait ne pas être  uniforme  et,  au  contraire,  être  organisée  de  manière  discriminante  en faveur de secteurs ou d’activités que des objectifs politiques ou économiques clairement établis choisiraient de favoriser. C’est dans cette perspective, au demeurant, que la réforme pourrait également être étendue à la répartition actuelle des taux de TVA, afin d’en rendre la structure plus cohérente, notamment au regard de la rationalité économique.
(3) Des objections qui ne résistent pas à l’analyse
Outre la difficulté de l’entreprise,  qui est indéniable mais que votre commission   ne   saurait   considérer   comme   dirimante (1),   trois   catégories d’objections peuvent être opposées à cette proposition de réforme.
z La première consiste à  dénoncer la création d’un impôt indirect supplémentaire,  considéré  comme  inéquitable  car  supposé  frapper  plus lourdement les plus bas revenus. Outre que de nombreuses études économiques tendent à démontrer que la TVA pèse en réalité davantage sur les revenus moyens que sur les bas revenus et qu’elle n’est qu’en apparence un impôt régressif (2), trois considérations viennent tempérer cette critique :
- d’une  part,  comme  l’a  opportunément  observé  devant  le  groupe  de travail notre collègue M. Jean Arthuis, tous les impôts et charges acquittés par les entreprises sont financés par leur chiffre d’affaires, et donc en définitive par les consommateurs. De ce fait, la substitution d’un canal de financement de l’assurance maladie et de la branche famille par un autre serait globalement neutre pour le consommateur, dont l’arbitrage ne porterait que sur le contenu de son
« panier » de consommation : un des objectifs de la réforme est en effet de l’incite
(1) D’autant  que  la  difficulté  est  essentiellement  politique :  le  calcul  du  taux  moyen  de  TVA compétitive permettant de compenser la diminution des recettes sociales résultant de la suppression des charges considérées est en réalité assez simple, et l’éventuelle détermination de deux ou trois taux différents,  selon  les  objectifs  économiques  poursuivis,  n’est  pas  davantage  impossible  pour  les experts ;  la  collecte  pourrait  s’appuyer  sur  le  circuit  actuel  de  prélèvement  de  la  TVA  sans  en augmenter significativement le coût ; seul le basculement d’un système à l’autre risquerait d’être délicat : mais la France a bien été capable, dans un passé lointain (création de la TVA) comme dans un passé  récent  (introduction  de  l’euro),  de  répondre  efficacement  à  de  tels  défis  techniques  et logistiques. En revanche, au  plan  politique, il est évident que la réforme  susciterait des réactions puisqu’elle aurait des conséquences différentes selon les secteurs : dans ce jeu à somme nulle, les filières intensives en facteur travail y gagneraient, au détriment des filières intensives en capital.
(2) Voir notamment « La taxe sur la valeur ajoutée » – Conseil des impôts – Dix-neuvième rapport au
Président de la République – Les éditions des Journaux Officiels – 2001.

à acquérir davantage de produits français, au détriment de produits importés rendus plus chers par leur assujettissement à la TVA de compétitivité ;
- d’autre part, il a été indiqué ci-dessus que le taux de cette taxe serait susceptible de ne pas être uniforme : on peut ainsi imaginer que les taux soient déterminés en  considération de la structure  de consommation moyenne des bas et moyens revenus, afin de ne pas déformer ladite structure et garantir une capacité de consommation des populations concernées similaire à l’actuelle ;
- enfin, la proposition de votre groupe de travail a pour but de favoriser l’emploi domestique et donc de contribuer à diminuer le chômage : le retour à l’emploi étant un facteur d’enrichissement des intéressés accroissant leur capacité de consommation, l’éventuelle pénalisation susceptible d’advenir semble alors pouvoir être largement compensée par les bénéfices globaux tirés de la réforme.
z La deuxième objection est de nature institutionnelle : le financement des branches maladie et famille par une TVA  mettrait à mal l’organisation paritaire  du  système  de  protection  sociale,  fruit  de  bientôt  soixante  ans d’histoire.  Il  semble  à  votre  groupe  de  travail  que  l’évolution  même  de  ce système depuis qu’il est soumis à de graves déséquilibres financiers rend cette critique inopposable. La création de la CSG ou de la CRDS d’un côté, les diverses politiques de réduction ou de suppression des charges sociales de l’autre, le vote annuel de la loi de financement de la sécurité sociale par le Parlement enfin, sont autant de preuves que le financement de la protection sociale n’est plus désormais  un  élément  dépendant  des  seuls  partenaires  sociaux.  Mais  ces preuves démontrent aussi, a contrario, que  le paritarisme peut vivre tout en s’accommodant de modes de financement s’apparentant à l’impôt. Dans ce contexte, la substitution d’une TVA de compétitivité à certaines charges sociales ne paraît pas constituer une atteinte insupportable au mode de gestion paritaire de notre dispositif de protection sociale. Ce que ne semble au reste pas contester le président  de  la  CFE-CGC,  M. Jean-Luc Cazette,  qui  appelle  lui-même  à  ce nouveau mode de financement, pour des raisons identiques à celles avancées par votre groupe de travail.
On ajoutera qu’un tel dispositif serait également économe des deniers publics puisqu’en élargissant l’assiette d’une partie des prélèvements sociaux, il permettrait  de  supprimer  tout  un  système  complexe  d’exonérations  de charges  sociales  qui,  pour  être  souvent  légitimes  au  plan  économique,  n’en pèsent  pas  moins  sur  nos  finances  publiques  de  manière  considérable,  sans d’ailleurs que leur efficacité soit toujours démontrée.
z La dernière objection concerne la  faisabilité du projet au regard des
obligations communautaires et internationales de la France.
Au plan européen, la réglementation de la fiscalité indirecte relevant de la compétence communautaire, on peut s’interroger sur la latitude qu’aurait la France   à   instituer   un   tel   mécanisme.   Les   difficultés   rencontrées   par   le Gouvernement pour étendre à la restauration traditionnelle le bénéfice du taux réduit de TVA applicable aux activités à forte intensité de main d’œuvre imposent en  effet  une  certaine  prudence  en  la  matière.  Trois  considérations  semblent toutefois permettre de lever ces réserves :
- d’une part, le Danemark a déjà adopté ce système et finance donc une  partie  de  sa  protection  sociale  par  une  TVA  qui  n’a  pas  suscité l’opposition  des  instances  communautaires :  le  mécanisme  n’est  ainsi  pas contraire dans son essence aux prescriptions européennes ;
- d’autre part, alors même que ces dernières datent, dans leurs principes fondamentaux, de 1977 (1), un arrêt de  la Cour de justice des Communautés européennes (2) a distingué, dix ans plus tard, la destination du produit des taxes pour les qualifier ou non de taxes à caractère fiscal rentrant dans le champ d’application de la directive : « La notion d’impôts, droits et taxes n’ayant pas le caractère de taxes sur le chiffre d’affaires, telle qu’elle figure à l’article 33 de la sixième directive (…), doit être interprétée en ce sens qu’elle inclut une taxe, à caractère non fiscal, (…) au profit de régimes de sécurité sociale (…) ». Ainsi, il semble  bien  possible  d’instituer,  indépendamment  des  prescriptions  de  la directive de 1977, une TVA à but social, distincte de la TVA à vocation fiscale et venant s’ajouter à celle-ci ;
- enfin, quand bien même cette direction ne pourrait être suivie,  rien n’interdit d’agir sur les taux de TVA  dans le cadre même des dispositions communautaires. Celles-ci, en effet, définissent certaines catégories de taux et précisent quels secteurs peuvent déroger au taux normal. Cependant, ce taux normal, comme les autres taux (réduit,  super-réduit, « parking »), ne sont pas strictement  définis :  les  Etats  sont  simplement  contraints  de  déterminer  leurs propres taux dans le respect de limites minimales pour le taux normal (15 %) et le taux réduit (5 %). Ainsi, par exemple, le taux normal de TVA des Etats des Quinze varie actuellement entre 15 % (Luxembourg) et 25 % (Danemark et Suède), la France, avec 19,6 %, se situant presque exactement au niveau communautaire moyen  (19,4 %).  Dès  lors,  rien  n’interdirait  à  celle-ci  d’augmenter  son  taux normal  de  TVA,  ainsi  d’ailleurs  que   son  taux  réduit,  d’autant  de  points nécessaires à la compensation de la suppression de certaines charges sociales.
Restent alors les interrogations sur la compatibilité de ce système avec les règles adoptées dans le cadre de l’OMC : la TVA de compétitivité serait-elle une  mesure protectionniste susceptible de sanctions ? La réponse de votre groupe de travail est négative. Bien que n’ayant pas été juridiquement validée par des instances faisant autorité en la matière, elle s’appuie sur le simple bon sens : en assujettissant de la même manière  à cette taxe les produits fabriqués localement  et  les  produits  importés,  la  France  ne  saurait  être  accusée d’introduire une discrimination contraire à ses engagements internationaux. Au demeurant, l’exemple danois vient là encore à l’appui de la démonstration.
(1) Directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977, dite sixième directive, modifiée et complétée par des directives de 1992, 1999, 2001 et 2002.
(3) SA Rousseau Wilmot contre ORGANIC – 27 novembre 1985 – Affaire concernant la légalité d’un prélèvement assis sur le chiffre d’affaires et destiné au financement de la  retraite  des artisans et commerçants.

Votre commission considère cette réforme comme essentielle. Certes, la  TVA  de  compétitivité  ne  viendra  pas  réduire  le  coût  du  travail  dans  des proportions  permettant  de  le  placer  en  concurrence  directe  avec  les  pays émergents.  Mais  ce  mode  de  financement  de  la  protection  sociale  apparaît réellement   moderne,   car   adapté   aux   nouvelles   conditions   de   l’activité économique : la globalisation de l’économie et l’accroissement des échanges internationaux rendent en effet obsolète notre dispositif actuel de prélèvement social, qui pouvait n’être efficace que dans un système très fermé et contraint
(prix administrés, droits de douane élevés, contrôle des changes), où le jeu de la concurrence    s’exerçait    dans    un    espace    territorial    géographiquement circonscrit et où les possibilités de délocalisation des activités de production étaient  réduites.  Alors  qu’on  peut  estimer  que  plus  de  20 %  des  produits consommés sur le territoire français proviennent désormais du reste du monde, il serait   paradoxal   de   continuer   à   pénaliser   le   travail   domestique   en maintenant le financement de nos dépenses sociales collectives relevant de la solidarité sur la seule activité de la main d’œuvre. Ce serait non seulement paradoxal,  mais  aussi  et  surtout  coupable  puisque  le   statu quo  ne  ferait qu’amplifier les difficultés de notre outil productif face à la concurrence toujours plus grande des pays émergents.
7. LE MOUVEMENT VIVANT-EUROPE fondé en novembre 2003
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« Qu’il faut arrêter de pénaliser le travail des citoyens européens par  une imposition qui favorise les délocalisations.

Les taxes sur le travail tuent l'emploi, vident l’Europe de ses compétences 

et mettent en péril le financement de notre sécurité sociale.
Le financement de la sécurité sociale européenne doit trouver sa source

auprès de la vente des produits  en Europe, par une taxe sur la consommation (TSC) ou TVA sociale, plutôt que de rendre hors de prix le coût de l'emploi.
Sauver l’emploi et  la sécurité sociale, c’est garantir un développement humain durable au sein d’une Europe sociale respectueuse de l’environnement. »
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